
L’ATIP est agréée  par le Ministère  de l’Intérieur pour la formation des élus

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS

Les demandes d’inscription sont à envoyer via 

le bulletin d’inscription aux formations - voir page 15  à :

AGENCE TERRITORIALE D’INGENIERIE PUBLIQUE

Espace Vauban

3 rue Gustave Adolph Hirn

67600 Strasbourg

ou par mail

Votre contact : lydie.jousseaume@atip67.fr - 03 68  33 87 20

Pour faciliter les 

démarches administratives 

des élus locaux, l’ATIP 

prend en charge la 

gestion des demandes de 

financement et de 

remboursement de frais 

par la Caisse des dépôts.

IMPORTANT

INFOS SUR LE DIF DES ELUS

Conditions

Tout élu local indemnisé ou non en cours de mandat

peut prétendre au Droit

Individuel à la Formation (DIF).

Compte d’heures

A compter de 2016, le compte individuel est

constitué des heures acquises par année de mandat

= 20h quel que soit le nombre de mandats. En 2019,

les élus n’ayant jamais mobilisé leur droit au DIF,

bénéficient d’un compte de 60h.

Demandes de financement

Il faut compter 2 mois pour l’instruction d’une

demande de financement par la Caisse des dépôts.

C’est pourquoi l’élu doit impérativement respecter ce

délai pour être assuré de la prise en charge de la

formation. Un accord de financement est envoyé à

l’élu si le dossier est complet et réceptionné dans les

temps.

Demandes de remboursement

Les frais engagés le jour de la formation (transport et

repas) peuvent également être pris en charge par la

Caisse des dépôts. Les modalités sont expliquées à

l’élu le jour-même.

source : note explicative sur le DIF de l’AMBR

EN CAS DE DESISTEMENT MOINS DE 15 JOURS AVANT LA SESSION, LA 

FORMATION SERA FACTUREE A LA COLLECTIVITE 
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Souhaite m’inscrire à la ou les formation(s) - cocher la ou les session(s) souhaitée(s) :

Nom et prénom : ………………………………………………………………………………………………………….

Mandat et collectivité : …………………………………………………………………………………………………

E-mail : …………………………………………………………………………………………………………………………

Téléphone : ………………………………………………………………………………………………………………….

Elaborer et faire évoluer un PLU(i)

q 17 novembre 2020 Strasbourg

q 18 mars 2021 Molsheim

q 18 novembre 2021 Haguenau

Les outils de l’aménagement

q 4 décembre 2020 Strasbourg

q 12 mars 2021 Haguenau

q 9 avril 2021 Obernai

L’évaluation environnementale de la planification 

au projet

q 22 mars 2021 Strasbourg

Incidences sur l’urbanisme de la loi sur l’eau et 

les milieux aquatiques

q 11 octobre 2021  Strasbourg

Panorama de l’urbanisme et de

L’aménagement *

q 2 octobre 2020 Territoire Nord– 9h/13h

q 5 octobre 2020 Strasbourg – 9h/13h

q 27 novembre 2020 Territoire Sud – 9h/13h

q 14  décembre 2020 Territoire Ouest – 9h/13h

Le Maire et l’ADS

q 20  novembre 2020 Strasbourg

q 29 janvier 2021 Molsheim

q 16 avril 2021 Haguenau

q 8 octobre 2021 Saverne

Les Fondamentaux de l’Urbanisme

q 15 octobre 2020 Strasbourg

q 8 avril  2021 Obernai

q 21 janvier 2021 Haguenau

q 23 septembre 2021 Saverne

Souhaite mobiliser mes droits au DIF pour ces formations : 

q Oui - L’ATIP vous recontactera pour la constitution de votre dossier

q Non

Participe au repas commun (pour les sessions d’une journée) : 

q Oui 

q Non

Date :

Signature :
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* Si les conditions sanitaires l’imposent, les sessions de formation Panorama pourront être proposées sous forme de

Webinaire. Dans ce cas elle donneront lieux à 2 séances successives de 2h (2 jours de suite - cf. p. 4).


